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SCHÉMA DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL DES BOISEMENTS
 (Rapport n° 15)

 
 

 
Monsieur DEJONGHE, rapporteur au nom de la Commission chargée des

Politiques du Développement Rural et de l’Agriculture, précise qu’avec une superficie boisée
d’environ 57 000 hectares représentant un taux de boisement de moins de 8 %, le Département
du Pas de Calais est peu boisé au regard de la moyenne nationale de 28 %. Cette forêt éparse,
largement dominée par les feuillus, est gérée essentiellement  par des propriétaires privés, les
boisements publics constituant la majorité des grands massifs.

 
On constate cependant une tendance naturelle à l’augmentation des

boisements, d’environ 250 hectares par an, encouragée par différentes mesures de soutien,
augmentation qui se réalise majoritairement sur des terres agricoles.

 
Aucun secteur du Département n’échappe à cette tendance, cependant la

localisation préférentielle des augmentations se situe dans les zones boisées situées
majoritairement à l’ouest du Département, avec en particulier une perception plus sensible sur
le territoire du Parc Naturel Régional des Caps et Marais d’Opale compte tenu de son  taux de
boisement actuel de 16 %, et de son identité paysagère.



 
Ce contexte d’augmentation des boisements s’inscrit dans une recherche

d’espaces privés de loisirs favorisée par le contexte fiscal et la motivation  de certains
propriétaires d’échapper au statut du fermage. Par ailleurs, la préoccupation environnementale
est partagée par différents acteurs de la vie publique dont le Conseil Régional qui s’est engagé
dans un vaste projet de développement de la forêt sur l’ensemble du territoire régional. Cette
ambition concerne largement les propriétaires privés désireux de s’engager dans des projets
de boisements contribuant aux objectifs du Plan Forêt Régional en leur apportant un concours
financier significatif.

 
L’augmentation de la superficie boisée présente  un certain nombre d’avantages

sur le plan environnemental, espace de biodiversité protecteur de l’eau et de sols contribuant
ainsi à la lutte contre le réchauffement climatique et apportant des espaces récréatifs
à la population. L’augmentation de la surface boisée représenterait également un atout
considérable pour la filière bois régionale.

 
 Cependant cette situation et les perspectives d’accroissement de la forêt

 suscitent des inquiétudes et des réserves qui tiennent essentiellement au risque de
 consommation excessive de l’espace agricole, déjà soumis par ailleurs à un rythme
 d’artificialisation jugé unanimement insoutenable. La protection de certains sites naturels
 remarquables justifie également qu’on se préoccupe de leur devenir vis-à-vis de projets de
 boisement. 

 
Globalement émergent un besoin d’organisation des espaces et une demande

de protection des espaces agricoles, des espaces naturels et des paysages qui peuvent varier
d’un secteur à un autre avec des problématiques propres.

 
Cette problématique n’est pas nouvelle dans la mesure où dans les années

  1990, la Chambre d’Agriculture avait  déjà sollicité l’État et le Département pour engager une
réflexion sur le sujet. Cette démarche avait abouti à la mise en place d’une simple consultation
des propriétaires sur les intentions de boisement, lors de la définition du nouveau parcellaire
des opérations de remembrement.

 
Le Conseil Général du Pas-de-Calais a été récemment de nouveau sollicité

par les représentants du Parc Naturel Régional des Caps et Marais d’Opale en particulier
par rapport à l’évolution du marais audomarois où de petites parcelles commencent à être
boisées ainsi que par des structures intercommunales qui souhaitent organiser les nouveaux
boisements à l’échelle intercommunale.

 
Face à ce constat et compte tenu de ses compétences dans le domaine de

l’aménagement du territoire, le Département se propose de mettre en œuvre une politique
nouvelle de Schéma Directeur Départemental des Boisements dont l’objectif principal serait
de soutenir, notamment dans le cadre de la contractualisation, les démarches des collectivités
locales rurales visant à organiser leur territoire par rapport à la thématique des nouveaux
boisements.

 
Monsieur DEJONGHE précise que ce projet a largement été concerté avec

l’ensemble des partenaires concernés, l’avis de la Délégation Régionale du Centre National
de la Propriété Forestière et celui de la Chambre d’Agriculture ayant également été sollicités
conformément aux dispositions de l’article R.126-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime.

 
Cette politique pourrait se décliner selon les axes principaux suivants :

 
· Le financement conjoint d’études préalables de schéma directeur, dont l’objectif serait

de réunir les éléments de diagnostic et d’analyse contribuant à l’élaboration de zonage



favorisant une meilleure répartition des terres entre les productions agricoles, la forêt, les
espaces de nature et de loisirs et les espaces habités en milieu rural, cette démarche
s’inscrivant  en référence aux  dispositions du code rural et de la pêche maritime relatives
à l’aménagement foncier rural et en particulier à la procédure de règlementation des
boisements
 

· La réalisation de cette étude devrait  aborder les différentes thématiques nécessaires à
l’évaluation de la problématique (présentation générale de la commune et de ses activités,
documents d’urbanisme et réglementaires, caractérisation physique du territoire, occupation
du sol, analyse du paysage, état de l’agriculture et des peuplements forestiers) et au
terme d’une démarche participative conduire à l’élaboration  argumentée de périmètres
de localisation préférentielle des boisements, et de périmètres où le boisement n’est pas
souhaitable ou réalisable avec conditions.

 
Cette réflexion devrait s’inscrire dans les orientations définies ci-dessous par le

Conseil Général :
 

La Loi portant sur le développement des territoires ruraux a transféré au
Département la maitrise d’ouvrage et la conduite des opérations d’aménagement foncier. Les
différents modes d’aménagement fonciers sont les suivants :

 
- les deux procédures d’Aménagement Foncier Agricole et Forestier et

d’Echanges et Cessions d’Immeubles Ruraux pour lesquels des politiques sont d’ores et déjà
mises en œuvre

- la mise en œuvre des terres incultes actuellement sans objet dans le
Département

- la procédure de Réglementation et la Protection des Boisements qui n’a jamais
été mise en œuvre dans le Département et pour laquelle de nouvelles demandes ont été
exprimées par des collectivités locales.

 
Afin de favoriser une meilleure répartition des terres  entre les productions

agricoles, la forêt, les espaces de nature ou de loisirs et les espaces habités en milieu rural
et afin d’assurer la préservation des milieux naturels et remarquables et conformément aux
articles L.126. et suivants du Code Rural et de la Pêche Maritime, le Conseil Général du Pas
de Calais décide la mise en œuvre  d’une politique de réglementation de boisement, offrant
ainsi aux communes qui le souhaiteraient, la possibilité de décliner localement cette politique.

 
A. Présentation des orientations poursuivies par le Conseil Général

 
Pour la mise en œuvre des dispositions de l’article L 126-1 du Code Rural, le

Conseil Général arrête les orientations ci après.
 
La réglementation des boisements devra contribuer au   maintien  à la disposition

de l’agriculture de terres qui contribuent à un meilleur équilibre économique des exploitations ,
à la protection des espaces naturels présentant un caractère particulier et à la  préservation
du caractère remarquable des paysages, à la gestion équilibrée de la ressource en eau telle
que définie à l’article L.211-1 du Code de l’Environnement ainsi qu’à la prévention des risques
naturels.

 
Dans un contexte départemental caractérisé par  un potentiel économique

agricole à préserver,  un taux de boisement faible mais en constante augmentation, une
concurrence accrue entre les différents usages du sol, un accroissement de la périurbanisation
et une surconsommation de terres agricoles, un enjeu de préservation des paysages dans
certains secteurs du Département, une volonté du Conseil Régional de développer le
boisement et  un objectif de préservation et  de reconstruction des trames vertes et bleues, la



nouvelle politique de réglementation des boisements mise en œuvre par le Conseil Général
s’inscrira préférentiellement dans les orientations suivantes :

 
- la volonté d’organisation et de recherche d’un équilibre entre les différents

usages dans un espace rural soumis à des évolutions  génératrices de  pression foncière
 
-  la protection du foncier agricole dans les zones à forts enjeux agricoles et en

particulier la recherche de la limitation des micro-boisements en zone agricole  d’une superficie
inférieure à 2 hectares minimum

 
- la prise en compte de l’accroissement des superficies boisées dans le

département et de son intérêt pour la production de bois d’œuvre, la biodiversité, la filière bois
énergie, le stockage de CO2, ainsi que  des objectifs des différents plans de boisement

 
- la préservation de certains  milieux et paysages remarquables (zones humides,

marais, bocage, coteaux calcaires, dunes…)
 
- la préservation ou la reconstitution  des corridors écologiques (trame verte et

bleue, espaces naturels sensibles, cœurs de nature) en intégrant les schémas existants
 
- la prise en compte des besoins liés à la protection de la ressource en eau

(protection des captages, protection des cours d’eau...).
 
Par ailleurs et afin de faciliter l’engagement de cette politique, le Conseil Général

proposera la mise en place d’une réglementation des boisements en accompagnement des
procédures d’Aménagement Foncier Agricole et Forestier et soutiendra financièrement les
échanges de propriétés répondant aux objectifs généraux de cette procédure.

 
Les mesures d’interdiction ou de  réglementation   ne seront pas applicables

aux boisements linéaires (ligne d’arbres, haies, ripisylves)  ou à l’installation de sujets isolés.
Ces mesures ne sont également pas applicables à l’agroforesterie.

 
 

B. Réglementation après coupe rase
 
Le Code Rural et de la Pêche Maritime offre la possibilité au Département de

réglementer, dans les zones boisées,  le boisement après coupe rase et ainsi avoir un objectif
de reconquête des terres agricoles. Dans ce cas, le Département définit un seuil de surface
par zone forestière homogène en deçà duquel il peut intervenir.

 
Le Conseil Général arrête le principe de ne pas intervenir dans les zones

déjà boisées et par conséquent d’exclure le principe d’intervention de réglementation des
boisements après coupe rase.

 
C. Définition des zones et mesures d’interdiction ou de réglementation

 
Le Conseil Général définit que la nouvelle politique de réglementation des

boisements est applicable à l’ensemble des communes du Département.
 
C'est-à-dire que, conformément au Code Rural, pour chaque commune ou

groupement de communes, le Conseil Général pourra par délibération, à l’intérieur de
périmètres déterminés (périmètres interdits, réglementés ou libres), au terme d’une démarche
participative (étude préalable, proposition de la commission communale d’aménagement
foncier, consultation du Centre Régional de la Propriété Forestière, de la Chambre d’Agriculture



de Région et du Parc Naturel Régional Cap et Marais d’Opale pour les communes concernées
et enquête publique) :

 
- dans les périmètres interdits, interdire tous les semis, plantations et d’essences

forestières
Les interdictions de boisement s’appliqueront à des parcelles susceptibles de

faire l’objet d’une mise en valeur économique autre que forestière, notamment à des fins
agricoles, ou présentant un intérêt public majeur.

 
Par ailleurs le Conseil Général  veillera à ce que l’usage des interdictions de

boisement :
- s’inscrive dans un contexte où les dispositions de nature à valoriser les

espaces ainsi maintenus ouverts existent (valorisation agricole équilibrée à rentable, ou plans
de gestion durable des milieux naturels)

- ne remette pas en cause la reconstitution de milieux naturels boisés dans
les secteurs en déficit, en cohérence le cas échéant avec les dispositions du Grenelle de
l’environnement concernant les corridors verts et bleus, ou lorsque la production sylvicole
permet une valorisation optimale d’un territoire.

 
- dans les périmètres réglementés :
- limiter les semis et plantations à certaine essences forestières
- restreindre les semis et plantations à certaines destinations
- fixer pour les semis et plantations une distance minimale avec les fonds voisins

supérieure à celle  prévue à l’article 671 du code civil
 
Concernant les mesures de limitation des semis et plantations, les mesures

retenues sont les suivantes :
-  les nouveaux boisements s’attacheront à respecter les principes de

diversification et d’adaptation des essences au milieu
-  les nouveaux  boisements devront répondre à des bonnes pratiques sylvicoles

(lisière, densité, adaptation au sol …) en conformité avec les documents techniques de
référence (Orientations Régionales Forestières, Schéma Régional de Gestion Sylvicole…)

 
Dans le cadre de sa mission d’instructeur des déclarations préalables à tout

projet de boisement dans les périmètres réglementés, le Président du Conseil Général se
réserve la possibilité d’interdire certaines essences qui pourraient s’avérer inadaptées et d’en
prescrire d’autres, particulièrement pour les boisements situés à proximité de cours d’eau ou
de zones humides.

 
Afin de juger l’inadaptation d’une essence ou de déterminer des prescriptions

particulières, le Président du Conseil Général se fonde sur les documents d’encadrement de
gestion forestière, notamment le Schéma Régional de Gestion Sylvicole et les documents de
vulgarisation tels que les catalogues de station. Il peut également demander conseil auprès
des organismes forestiers compétents.

 
Concernant les mesures de restrictions des semis, plantations à certaines

destinations, les dispositions retenues pourront permettre en  particulier de gérer l’objectif de
limitation des micro-boisements par rapport à la taille et la configuration du parcellaire. Ces
mesures ne concerneront pas les projets de boisements attenants à des massifs existants.

 
Concernant les distances minimales avec les fonds voisins dans les périmètres

réglementés, les dispositions suivantes, dérogeant à l’article 671 du Code Civil, sont
arrêtées pour les plantations dont la hauteur dépasse 2 mètres :

 
- Par rapport aux fonds agricoles



 
La distance minimale de recul à respecter, lorsque le fonds voisin est une

parcelle agricole, sera de 4 mètres.
 
- Par rapport à la voirie publique départementale, communale ou rurale
 
La distance minimale de recul à respecter, sera  de 4 mètres à partir des

dépendances du domaine public. Des distances de recul supérieures pourront être prescrites
ponctuellement si le boisement est susceptible de porter atteinte à la sécurité routière.

 
- Par rapport aux habitations
 
La distance minimale de recul à respecter, lorsque le fonds voisin est une

habitation,  sera de 20 mètres à partir du bâti.
 
- Par rapport aux berges d’un cours d’eau
 
La distance minimale de recul à respecter sera comprise entre un minimum de

6 mètres et un maximum de 10 mètres. Il est rappelé que les ripisylves n’entrent pas dans le
champ de la réglementation.

 
La durée de validité fixée par le Conseil Général des mesures d’interdiction et

de réglementation est fixée à  15 ans   pour les périmètres  réglementés et les périmètres
interdits à compter de la délibération fixant la délimitation des périmètres et des règlements.

 
D. Les obligations déclaratives

 
D -1 – Obligations déclaratives aux boisements
 
Les personnes qui souhaitent procéder à des semis ou plantations d’essences

forestières sur une parcelle comprise dans un périmètre réglementé doivent en faire la
déclaration auprès du Président du Conseil Général. Cette déclaration sera réalisée sur des
imprimés types disponibles au Conseil Général ou en mairie qui comporteront les informations
suivantes :

La désignation cadastrale des parcelles concernées, avec la section, le numéro
de parcelle et le lieu-dit (plan de situation à l’échelle du 1/25 000, un extrait de matrice
cadastrale et un extrait du plan cadastral indiquant les parties à boiser)

La surface à boiser avec la nature  des travaux projetés et leur adéquation avec
le règlement en vigueur

Les essences prévues, en justifiant la prise de contact avec une personne
qualifiée

 
Le Président du Conseil Général vérifie que le projet envisagé répond aux

conditions techniques et réglementaires fixées par la réglementation des boisements de la
commune et la présente délibération de cadrage. Il consulte, pour avis, le Maire de la commune
concernée, le Centre Régional de la Propriété Forestière, la Chambre Départementale
d’Agriculture ainsi que le Parc Naturel des Caps et Marais d’Opale pour les communes
concernées.

 
Par ailleurs, dans le cadre de l’instruction, il peut consulter tout organisme,

service ou personne dont l’avis s’avérerait utile.
Le Président du Conseil Général peut solliciter tout autre document qu’il juge

utile à l’instruction de la demande.



A l’issue de l’instruction, le Président du Conseil Général est habilité, en se
fondant sur la réglementation en vigueur et la présente délibération, à interdire ou préconiser
des  modifications au projet de boisement déclaré.

 
D -2 – Obligations déclaratives aux cultures d’arbres de Noël
 
Les personnes qui souhaitent procéder à des cultures d’arbres de Noël sur une

parcelle comprise dans un périmètre interdit ou réglementé devront en faire la déclaration
annuelle auprès du Président du Conseil Général. Cette déclaration sera réalisée sur des
imprimés types disponibles au Conseil Général ou en mairie qui comporteront les informations
suivantes :

La désignation des parcelles concernées par le projet de semis, boisement ou
reboisement de sapins de Noël ;
La surface à boiser ;
L’année de plantation ;
La densité et l’essence utilisée ;
La distance de plantation par rapport aux fonds voisins.
 
Le Président du Conseil Général vérifie que le projet envisagé concerne une

production d’arbres de Noël répondant aux conditions techniques et réglementaires fixées par
le décret n°2003-285 du 24 mars 2003.

A l’issue de l’instruction, le Président du Conseil Général est habilité, en se
fondant sur la réglementation en vigueur et la présente délibération, à interdire ou préconiser
des aménagements au projet de culture d’arbres de Noël déclaré.

 
D – 3 – Instruction des déclarations
 
Les déclarations sont à adresser à :

 
Monsieur le Président du Conseil Général
Pôle de l’Aménagement du Territoire et du Développement Durable
Direction du Développement Durable
Service de l’Aménagement Foncier et du Boisement
Hôtel du Département
Rue Ferdinand Buisson
62018 Arras cedex 9
 
En l’absence de délai fixé par la réglementation, et aux fins de bonne gestion

de cette procédure pour les 2 parties, le défaut de réponse dans un délai de 3 mois à compter
de l’accusé réception de dossier d’instruction complet vaut accord sur le projet déclaré.

 
 

E. Les mesures de sanction
 
En cas de non respect de la réglementation ou de défaut d’entretien des terrains

interdits de boisement, les contrevenants s’exposeront aux dispositions prévues aux articles
R. 126-9, R. 126-10 et R. 126-11 du Code Rural et de la Pèche Maritime.

 
· La traduction, à la demande de la collectivité, de ces différents périmètres dans le cadre

d’une procédure réglementaire de règlementation des boisements telle qu’elle est prévue
aux articles L. 126-1 et suivants du Code Rural et de la Pêche Maritime.

 
La programmation des opérations pourrait être déléguée à la Commission

Permanente du Conseil Général. Il conviendrait d’examiner la recevabilité des éventuelles
demandes au regard des orientations poursuivies par le Conseil Général. Par ailleurs des



modalités techniques  particulières pourraient être envisagées pour les communes faisant
l’objet d’un aménagement foncier auxquelles serait proposée la mise en œuvre de cette
procédure.

 
La maitrise d’ouvrage et le pilotage des opérations seraient réalisés par le

Conseil Général ainsi que l’engagement des dépenses. La participation des collectivités locales
pourrait être conventionnée à hauteur de 30 % du montant HT des frais d’étude et de procédure.

 
Les différents éléments relatifs au recensement des zonages environnementaux

et forestiers prévus à l’article R 126-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime ainsi que les avis
de la Chambre d’Agriculture de Région et de la Délégation Régionale du Centre National de
la Propriété Forestière sont joints en annexe.

 
Ce projet a reçu un avis favorable de la Commission chargée des Politiques

de Développement Rural et Agricole lors de sa réunion du 9 juillet 2012 et de la Commission
chargée des Politiques de l’Environnement et du Développement Durable lors de sa réunion
du 20 septembre 2012.

 
Monsieur DEJONGHE propose dès lors à l’Assemblée Départementale :

 
- La réalisation sous la maitrise d’ouvrage du Conseil Général d’études préalables de

schéma directeur des boisements selon les modalités précitées ;
 

- L’adoption de la procédure réglementation des boisements prévue à l’article  L 126-1
et suivants du Code Rural et de la Pêche Maritime selon les dispositions et orientations
ci-dessus définies et le principe de sa mise en œuvre à la demande des communes ;
 

- La contractualisation de la participation des collectivités locales à hauteur de 30 % du
montant HT des frais d’étude et de procédure, comme mentionné ci-dessus ;
 

- La délégation de la programmation des opérations à la Commission Permanente du
Conseil Général.
 

Messieurs THERRY, POHER, Bertrand PETIT, Michel PETIT, DUPILET et
WALLON ont également pris la parole.

 
(Adopté)

 
 

....................................................................................................................................................................................
 

LE SECRETAIRE,  LE PRESIDENT,  

Bertrand ALEXANDRE  Dominique DUPILET  

 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME
ARRAS, le 18 décembre 2012
 Pour le Président du Conseil Général,
 Le Directeur Général Adjoint,
 

SIGNE

Didier LEPERS
 



Un département « peu boisé »



Une augmentation des surfaces entre 90-98 (2400 ha) et 98-2005 (2900 ha).
Une localisation préférentielle dans les zones boisées. 

Localisation des évolutions des boisements.



Une forêt groupée à l’ouest du 
département



La typologie des boisement.



Taux de boisement en 2005 par commune.

Moyenne 
nationale: 28 %





Les régions forestières de l’IFN.



Cartographie des zones soumises à un PSG ou  à un 
CBPS. (D’après le CRPF).



L’importance du peupliers dans l’économie forestière.

Récolte régionale en %. (Source : AGRESTE - Enquête annuelle sur 

la branche d'activité forestière en 2007).
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En surface, les peupliers représentent 
entre 7 à 8.6 % de la forêt du département.

Production Scierie 2007 en %. (Source : AGRESTE - Enquête 

annuelle sur la branche d'activité forestière en 2007).
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La forêt régionale est sous exploitée. 
Baisse sensible du nombre d’entreprise 
de première transformation dans la région 
depuis 2005.



Localisation des forêts ONF sur le 

Département.



Les forêts soumise au régime 
domaniales autres qu’ONF.



Forêts de protection

• Gestion des forêts jouant un rôle de protection (stabilisation des dunes, 
zones périurbaine)

• Origine

– Code forestier. Cause d'utilité publique (art L411-1 du code forestier)

• Modalités de désignation

– Décret en Conseil d’État

• Incidences

– Interdiction de modifier les lieux pendant la procédure de classement
– Obligation de faire approuver un règlement d’exploitation de la forêt auprès 

du Préfet
Le zonage constitue une servitude d'utilité publique opposable aux tiers, inscrite 

dans les documents d'urbanisme. Intégration de la servitude dans les 
documents de planification (POS, PLU...).



Forêt de protection (articles L.411-1 à L.413-1 du code forestier)



Forêt de protection (articles L.411-1 à L.413-1 du code 
forestier)



Forêts départementales non soumises au 
régime forestier.

Bois de l’Abime Angres, Givenchy en Gohelle, Souchez 74 ha

Bois de Givenchy, Terril de Percchonvalles Avion, Givenchy en gohelle 23 ha

Bois d’Epinoy Libercourt 35 ha

Bois de l’Offlarde Leforest 13 ha

Domaine de Bellenville Beuvry 34 ha

Bois du Carieul Souchez 9 ha

La brayelle – Lechevalier – Parc 
d’Immercourt

Saint Laurent Blangy 10 ha

Espaces Emile Durieux Bertincourt, Velu et Neuville Bourjonval 75 ha

Parc de Vaudry - Fontaine Saint Laurent Blangy 6 ha



Les zones de préemption du Département.

4252 ha en zones de préemption boisées.



Domaines du Conservatoire du Littoral.

481 ha de  boisements.



La politique de la Région.



ZPPAUP : Zones de Protection du Patrimoine 
Architectural, Urbain et Paysager

Protection du patrimoine
• Origine
– Code de l’urbanisme
• Modalités de désignation
– Arrêté du Préfet de région
• Incidences
– Soumet à autorisation les divers travaux 

susceptibles de modifier l’aspect des lieux : au 
Préfet en l’absence de POS ou PLU, au Maire 
sinon



Boisement et ZPPAUP

Environs 70 ha



ZNIEFF : Zones naturelles d’Intérêt Écologique, Faunistique et 
Floristique

• Inventaires écologiques
Origine
– Institués par une circulaire
– Puis officialisé dans le code de l’environnement, « Loi paysage »
Modalités de désignation
– Inventaires scientifiques
Incidences
– Aucune opposabilité juridique directe
– Les Préfets demandent néanmoins aux Maires d’en tenir compte 

pour l’établissement des PLU et la mise en œuvre de certains 
gros chantiers 



ZNIEFF : Zones naturelles d’Intérêt Écologique, Faunistique et 
Floristique



ZICO : Zones d’Importances pour la Conservation des 
Oiseaux

• Inventaires des sites importants pour les oiseaux
• Origine

– Institués par une directive européenne « Oiseaux » de 1979

• Modalités de désignation

– Inventaire scientifiques

• Incidences

– Aucune opposabilité juridique directe
– Opposabilité indirecte dans les procédures publiques

La désignation en ZPS des ZICO nécessite que soit mis en place un 
dispositif réglementaire ou contractuel cohérent assurant une 

protection efficace de la zone inventoriée. 



ZICO : Zones d’Importances pour la Conservation 
des Oiseaux



ZSC : Zones Spéciales de Conservation

• Protection des habitats naturels et des espèces

• Origine

– Directive européenne « Habitat » de 1992
– Code de l’environnement

• Modalités de désignation

– Arrêté ministériel pour le site
– Arrêté préfectoral pour le document d’objectifs qui fixe les orientations de gestion pour 

le site 
• Incidences

– Opposabilité aux documents d’urbanismes
– Opposabilité en cas d’aide de l’État ou de projets soumis à autorisation administrative 
– Sinon démarche contractuelle privilégiée

Les Etats membres doivent prendre des mesures de conservation appropriées pour chaque 
site reconnu ZSC. En France, la voie contractuelle est privilégiée. 
Le réseau Natura 2000 n’a pas pour objet de faire des sites qui le compose des " 
sanctuaires de nature " où toute activité humaine serait proscrite. Il privilégie 
l’intégration de l’objectif de préservation de la biodiversité et des divers usages du 
site. 
Néanmoins, tout plan ou projet susceptible d’affecter de manière significative un site 
désigné doit faire l’objet d’une évaluation appropriée.

C’est dans cet objectif qu’est mis en place le réseau Natura 2000, constitué 
des ZPS (directive oiseaux) et des ZSC (directive habitat) 



ZSC : Zones Spéciales de Conservation



ZPS : Zones de Protection Spéciale
Protection des oiseaux et de leurs habitats

• Origine

– Directive européenne « Habitat » de 1992
– Code de l’environnement

• Modalités de désignation

– Arrêté ministériel

• Incidences

– Opposabilité aux documents d’urbanismes
– Opposabilité en cas d’aide de l’État ou de projets soumis à autorisation 
administrative
– Sinon démarche contractuelle privilégiée

L’effet du classement suit le territoire concerné, en quelque main qu’il passe 
(propriétaire ou usufruitier aussi). 

C’est dans cet objectif qu’est mis en place le réseau Natura 2000, constitué 
des ZPS (directive oiseaux) et des ZSC (directive habitat) 



ZPS : Zones de Protection Spéciale



RNN et RNR : Réserves Naturelles Nationales et 
Réserves Naturelles Régionales

Protection des milieux naturels et d'espèces menacées

• Origine
– Code de l’environnement

• Modalités de désignation

– Décret ministériel ou Décret en Conseil d’État en cas de désaccord du 
propriétaire pour les RNN

– Décision du Conseil Régional ou Décret en Conseil d’État en cas de 
désaccord du propriétaire pour les RNR

• Incidences

– Interdiction de modifier les lieux pendant la procédure de classement
– Conditions d’exercice et interdictions éventuelles définies dans la 

décision ou le décret



RNN et RNR : Réserves Naturelles Nationales et Réserves 
Naturelles Régionales










